
 

 

Règlement Championnat Régional ASGS 
 

1. Généralités 

Les championnats régionaux individuels permet- 

tent de déterminer le champion régional en brut, 

ainsi que les meilleurs joueurs en net de la région 

dans les catégories d'âge respectives. 

2. Conditions de participation / admission 

Tous les membres de l’ASGS dont le home club 

(club qui gère le handicap du joueur) est rattaché à 

la région organisatrice du tournoi peuvent y partici- 

per. Le capitaine du tournoi peut accorder des wild 

cards à des sponsors, des membres du club organi- 

sateur du tournoi ou à des joueurs classés à l’OoM. 

Le club organisateur dispose de 10 wild cards. Les 

joueurs en surnombre sont placés sur la liste d'at-

tente. Cette liste est classée de bas en haut selon 

l'index (Exact-HCP). Il peut également réserver des 

places pour le sponsor du tournoi. Ces participants 

jouent « hors compétition ». 

3. Forme de jeu / parcours / catégories 

Les tournois régionaux se jouent en : 

Simple, stableford, 18 trous, depuis les marques de 

départs jaunes. Les catégories d'âge sont : seniors : 

55-59 ans ; majors : 60-69 ans et les masters : à partir 

de 70 ans et plus. La répartition dans les catégories 

d'âge est déterminée par l'année de naissance du 

joueur. Le champion régional est le 1er classé ens-

tableford brut. 

4. Règles / voiturettes 

Le jeu se déroule selon les règles officielles de golf 

R&A, les règles locales de parcours du club organi-

sateur et les règles de l'ASGS. L'utilisation de voitu-

rettes n'est pas autorisée. 

5. Prix / remise des prix 

Classement général « over all » : 3 prix bruts et 1 à 3 

prix nets par catégorie d'âge, en fonction du 

nombre de participants. Le champion régional re- 

çoit en plus la coupe offerte par la région ASGS. Les 

prix ne sont pas cumulés ; le brut précède le net. En 

cas d'égalité de résultats, les plus âgés l'emportent 

sur les plus jeunes. Les résultats sont publiés sur le 

site Internet de l'ASGS. 

 

 

 

6. Invitation / Inscription / Liste des joueurs rete- 

nus / Liste de départs 

Les invitations sont publiées par le capitaine régio- 

nal. 

7. Frais d'inscription / désinscription 

Les frais d'inscription sont fixés par le Capitaine ré-

gional. Les membres du club organisateur paient 

une finance d'inscription réduite. Les accords de 

greenfee entre clubs ou adhésion à un club PPG 

n'entraînent pas de réduction de la finance d'ins-

cription. Les annulations doivent être effectuées se-

lon les indications de l’invitation au tournoi. 

8. Partie de reconnaissance 

Selon les possibilités, une partie de reconnaissance 

sera proposée à un montant de greenfee réduit. 

9. Ordre de départs 

Le capitaine organisateur décide de l'ordre de dé-

parts. Le jeu se déroule en groupes de handicaps. 

10. Organisation / Direction du jeu 

L'organisation et la direction du jeu incombent 

au capitaine organisateur en accord avec les 

responsables du club organisateur. 

11. Disposition finale 

En cas de divergence d’interprétation, seule la ver-

sion allemande fait foi. 
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